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« ... Un jour viendra, tu liras ce message,
tu apprendras que l'homme est le poison de l'homme,
que le bonheur de l'homme c'est encore l'homme;

Un jour viendra, tu rendras hommagel

tu comprendras qu'on reconnaît la valeur
d'un Etre cher qu'après l'avoir perdu;

Un jour viendra, tu feras un long voyage,
tu découvriras que l'amitié ne s'apprend pasl

elle se vit, que l'association ne se créée pas, elle nait;

Un jour viendra, tu chanteras des louanges,
quand tu sauras que la vie associative est à la fois
au début et à la fin de toute vie humaine;

Un jour viendra, ce message deviendra un adage,
qu'on dira au passage dans un voyage sans bagage,
dans un monde de paix et d'amour sans barrage;

Un jour viendra ... »

( BOULINGUI-NGOUANGUI : «Lettre à Ame-soeur » )
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1 - INTRODUCTION GENERALE:
POSITION DU SUJET
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1.1. JUSTIFICATION DU CHOIX DU SUJET

Après avoir étudié dans le travail de maîtrise, soutenu au département des
Sciences et Techniques de la Communication Sociale (STCS) du Centre
Universitaire des Sciences Politiques et du Développement (CUSPOD) de
Libreville au Gabon en Octobre 1988, sur «Les mou vemen ts et associa tians
de jeunesse au Gabon», dans une perspective démonstrative de leur
mission et, en préparant une thèse de doctorat en anthropologie sur «La
sociologie de la vie associative au Gabon : vers une construction d'un
nouveau cadre de sécurité sociale des jeunes à Libreville», dont l'objectif
principal vise à montrer que la vie associative constitue une réalité sociale
en pleine expansion à Libreville, à soutenir à l'Université Cheikh Anta
DIOP de Dakar, un autre travail né d'une obligation de la formation.
professionnelle s'est imposé dans nos recherches. C'est une autre
dimension de la recherche sur les mouvements et associations de jeunesse
au Gabon.

Cette fois elle est orientée sur «La formation des animateurs des
mou vemen ts et associa t ions de jeu nesse au Ga bon.)) Elle ren tre d ans le
cadre de la préparation de l'examen de fin de stage en vue de l'obtention du
Certificat d'Aptitude aux Fonctions d'Inspecteur de l'Education Populaire,
de la Jeunesse et des Sports à présenter à J'INSEPS de Dakar.

La raison principale qui a guidé le choix du thème de nos recherches sm les
mou vemen ts et associa tions de jeu nesse au Gabon se fonde sur une
participation aux acti vi tés desdites structures.

En vérité, vus de l'extérieur, les mouvements et associations de jeunesse au
Gabon apparaissent comme le creuset de la déviance. Ils forment des lieux
de divertissement pour des inadaptés sociaux. En somme, ils sont sans
interêt.

Voici à ce sujet ce qu'écrivait le quotidien gabonais d'information,
«l'UNION», dans son billet Makaya du samedi 5 au dimanche 6 Janvier
1985 à propos d'un mouvement de jeunesse : «Puis-je dire adieux aux
détournements des mineurs dans les bas-fon.ds de Malibé et sur la route de
Ntoum où nos jeunes boys-scouts reçoivent curieusement une éducation
plus que ridicule réduisant ainsi le scoutisme à une véritable école de la
délinquance.

Pourrais-je penser qu'avec {'année internationale de la jeunesse, finis les
pillages des plantations et d'autres actions de sabotages pendant {es camps.
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j'espère que les grands chefs scouts mettront fin à ces pratiques indignes
pour don ner à nos jeu nes u11 e forma tian civique et de cou rage digne d'une
jeunesse sacrée...Pour moi quoi...Makaya ! »

En gros, c'est ainsi que sont considérés les mouvements et associations de
jeunesse au Gabon. Ils constituent des groupements des voyous et voyoutes
sans raison d'être. Comme le fait remarquer cette affirmation :« les familles
opposées pensent que c'est une perte de temps, ou encore que les
associa tians son t des lieux de fia nça il/es ou de retrou va i /les ...C'est un lieu
de débauche, d'infidélité, etc .. » ( Michèle O'DEYE, 1985 :p.94 )

Dans ce sens les mouvements et associations de jeunesse au Gabon sont
l'objet d'une caricature parfois déshonorante, désolante et honteuse
(BOULINGUl-NGOUANGUI, 1988 : P.l ).

Cependant. observée de l'intérieur, la mission de tous les mouvements et
associa tions de jeunesse es tassez explici te. Elle cherche à don ner aux
adhérents une formation complémentaire à celle déjà reçue à la maison et à
l'école. C'est «en quelque sorte une école de cadres sociaux» pour reprendre
l'expression de Geneviève POUJOL (citée par Pierre MOULINIER, 1987 :
p.113). Ces groupes manifestent très souvent un besoin d'éducation
populaire au sens large du terme, c'est-à-dire qu'ils cherchent à faire des
jeunes, des ci toyens adaptés à leur épog ue et a leur en viron nemen t. Ils
œuvrent dans la plupart des cas pour l'amélioration des conditions de vie
sociale, économique et culturelle des individus, tout en voulant faire d'eux
des agents participants et des acteurs du développement.

A partir de cette contradiction, nous avons pris la décision d'extérioriser
l'opportunité et l'intérêt de ces groupes en tentant de démontrer leur
mission exacte, en clarifiant les axes de leur contribution à l'amélioration de
la vie quotidienne des jeunes l en analysant les réseaux privilégiés de
communication et leur systèmes de valeurs, etc. ..

Voici un peu expliquées les raisons qui ont suscité le choix de ce thème de
recherche sur ( Les mouvements et associations de jeunesse au Gabon »).

Dans cette étude, le travail est subdivisé en quatre grandes parties:

- l'introduction générale: position du sujet;

. le champ de l'étude: le phénomène des mouvements et associations de
jeunesse au Gabon;

- la formation des cadres de la jeunesse et des sports au Gabon de l'indé
pendance au 1er Janvier 1990;
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- la conclusion générale: quelques éléments de réflexions et contributio.ns
pour un projet de formation des animateurs des mouvements et aSSOCia
tions de jeunesse au Gabon.

1.2. PROBLEMATIQUE ET HYPOTHESE DE BASE

Pour ce qui est de l'approche du sujet, le travail que nous présentons doit
être précisé. Que recherche-t-on id ?

Les jeunes gabonais comme ceux de beaucoup d'autres sociétés d'Afrique
noire en proie aux agressions et tensions d'une société en constante
mutation ont rompu avec le mode de vie traditionnel. Ils sont à cheval sur
deux types de sociétés dans lesquelles ils ne savent plus se reconnaître.
Parfois ils sont en perte d'identité, ignorent complètement leurs propres
réalités socio-culturelles. Le problème d'intégration socio-économique voire
socio-culturelle se pose avec une telle accuité que les couches de la
population les plus exposées vivent dans un état d'angoisse perpetueL
Devant cette situation, les jeunes sont à la recherche des réponses à leurs
problèmes qui ont pour noms : exode rural, échecs scolaires, chômage,
délinquance juvénile, etc...

"Le monde qui nous enloure évolue constamment )} disait Jean Baptiste
NGOM0-0BIANG à l'époque ministre de la jeWlesse et des sports, lors des
assises des états généraux de l'éducation et de la formation tenues à
Libreville du 17 au 20 Décembre 1983 : «J/ est d'ailleurs à la mode au
jourd 'hui de dire qu'il est en pleine évolution. De mêmel l'on reconnait
volontiers que la jeunesse constitue une priorité. Toutes les études socio
logiques, politiques et économiques convergent pour conduire les gouver
nemen ts à une étude approfondie des facteu rs susceptibles d'apporter une
réponse aux besoins et aux aspirations de cette jeunesse. C'est la recherche
de cette réponse qui... (amène, disons-le, les jeunes à se regrouper en asso
ciations.) }) A en juger par les déclarations des membres, le développement
de la vie associative apparait aujourd'hui comme une approche de réponse
privilégiée.

Mais, malgré tout le bien que l'on puisse dire des mouvements et
associations de jeunesse du Gabon de nos jours, il n'en demeure pas moins
qu'un problème de fond reste à règler: la formation des animateurs.

Le directeur de la jeunesse et des activités socio-éducatives au ministère de
la jeunesse et des sports reconnaissai t dans notre entretien du 19 Octobre
1989 que «les animateurs des associations sont des gens qui travaillent
bénévolement, qu in'on t pas reçu de forma tion pour ça ... )) Cet te si tua tion
devient tellement préoccupante que le ministère gabonais de la jeunesse et
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Pour être proche du contexte de ce sujet t on se reportera au décret
N°01774/ PR/ MJS du 31 Décembre 1983 portant attributions et organisatian
du ministère de la jeunesse et des sports en ses articles 23 et 24 :

«(Article 23 : la direction de la jeunesse et des activités socio-éducatives com
prend : le service de la jeunesse et le service des activités socio-êducatives.)}

«Article 24 : le service de la jeunesse est chargé: - de traiter toules les ques
tions relatives à /a création et au fonctionnement des associations et mou
vements de jeunesse ... }) Donc la problèmatique se situe au niveau du
service de la jeunesset soient les mouvements et associations de jeunesse
ou les activités socio-éduca tives des jeW1es.

Quant au terme animateur, il désigne tous ceux qui oeuvrent pour donner
une vie aux mouvements et asociations de jeunesse. Dans cette optique, les
cadres du ministère de la jeunesse et des sports: inspecteurs, professeurs,
conseillers, maîtres et instructeurs sont tous des animateurs. Mais ceux-là
étant des in tervenan ts ou des animateurs à plein tempst ils retiendront très
peu notre atten tiont car ils sont certes des animateurst mais leur statut de
fonctionnai re fai t vari er les données de l'équa tion; d'où anim ateur dans les
pages qui suivent signifierait également un encadreur, un éducateur, un
formateur ou un intervenant dans l'animation des activités des mouve
ments et associations de jeunesse qui n'est pas fonctionnaire de cette disci
pline. En résumét il s'agit des animateurs bénévoles.

Ensuite, le mouvement est pris au sens d'une philosophie, une méthode
ou une démarche. Le mouvement est plus large que l'association dans
certains cas.

En outret pour l'explication du mot association, la définition qui semble la
mieux indiquée est celle contenue dans la loi 35/62 du 10 Décembre 1962
relative aux associations en territoire gabonais : «l'association est définie
comme étant la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes met
ten t en commun, d'une façon permanen te, leurs con na issances ou leur acti
vité dans un bul autre que lucratif. »

Enfin, il n'y a pas des définitions proposées aux termes jeune et jeunesse,
parce que tout mouvement ou toute association reconnu au ministère de la
jeunesse et des sports est di t ct e jeunesse, par conséquent il rentre dans le
cadre du présent sujet. Ainsi nous traiterons uniquement de ces mouve
ments et associations reconnus au ministère de la jeunesse et des sports.
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II. CHAMP DE L'ETUDE : LE PHENOMENE
DES MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS DE

JEUNESSE AU GABON
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Pays d'Afrique noire au sud du Sahara, le Gabon est à cheval sur l'équateur
et limité au Nord par le Cameroun, au Nord-Ouest par la Guinée
Equatoriale, à l'Est et au Sud par la république populaire du Congo et
l'océan Atlantique qui baigne ses côtes sur 800 Km à l'Ouest.

Très peu peuplé comme le Sahara Occidental, la Lybie, la Namibie, Le
Botswana, etc; sa population gravite autour de deux millions d'habitants. Le
recensement de 1980 dOMait le chiffre officiel de 1.232.000 habitants publié
à l'issue du conseil des ministres du 8 Mai 1981. Mais comme le signalait
Pierre-Claver MVELE en 1983, la superficie du Gabon: 267667 Km2 n'en fait
pas un petit pays. Certes, on aime dire qu'il est grand comme la moitié de la
France( 551.000 Km2 ), mais on peut aussi faire remarquer qu'il est un peu
plus grand que la RFA( 248.454 Km2 ), le Royaume U~;,de la Grande
Bretagne etd'Irlande du Nord( 244.813 Krn2 ), qu'il est neuf/pfus vaste que la
Belgique... En Afrique des pays telsque le Ghana, la Guinée, le Sénégal,
l'Ouganda, etc, sont moins étendus que ce pays où la densité de la
population varie selon les zones entre 2,6 et 6,8 habitants au Km2.

Le Gabon est indépendant depuis le 17 Août 1960 et compte environ une
soixantaine d'ethnies réunies en dix grands groupes linguistiques répartis
dans neuf provinces. La capitale a pour nom Libreville et la langue officielle
est le français.

Contrairement à l'idée qui prévaut dans la plupart des travaux
universi taires des gabonais tendant à présenter 1a si tua tion de Libreville
comme le reflet, « la vi trine }), de la réali té gabonaise, la présente étude
s'efforce de recouvrir une dimension nationale, car elle porte sur la
formation des animateurs des mouvements et assodations de jeunesse au
Gabon.

2.1. PRESENTATION DES MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS DE
JEUNESSE

Aujourd'hui, selon la Direction de la jeunese et des activités socio
éducatives, quinze mouvements et associations de jeunesse, répartis en
trois grands groupes fonctionnent au Gabon. Il s'agit de :

1 - MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS LAICS DE JEUNESSE:

- Fédération du scoutisme gabonais( F.5.G );

- Eclaireuses et Eclaireurs du Gabon( E.E.D.G );

- Centres d'entraînement aux méthodes d'éc!ucation active gabonais
(CEMEAG);

- Union des jeunes gabonais( U.JE.G );
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- Assoviation des jeunes artistes à Libreville( A.J.A.L );

2 - MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS CATHOLIQUES DE JEUNESSE:

- Fédération catholique des mouvements( FE.CA.M );

- Scouts et Guides du Gabon( S.G.D.G );

- Cœurs vaillants et Ames vaillantes( C.V.A.V );

- Jeunesse Etudiante Chrétienne( J.E.C );

- Jeunesse Ouvrière Chrétienne( J.O.C );

- Jeunesse Agricole Chrétienne( J.A.C ); (1)

3 - MOUVEMENTS ET ASSOCIATIONS PROTESTANIS DE JEUNESSE:

- Oeuvres Protestantes( G.P );

- Eclaireurs Unionistes du Gabon( E.U.G );

~ Union Chrétienne de Jeunes Gens( U.c.J,G ) (2) .

A partir de cette liste on peut constater gue tous les mouvements et
associa tions de jeunesse qui évoluent au Gabon s'appuient soit sur la laïcité
soit sur la religion. D'un point de vue général, la mission commune à
toutes ces organisations est la recherche de l'amélioration des conditions de
vie de l'individu en lui proposant une éducation et une formation
physiques, morales, culturelles et intellectuelles saines et pra tiques.
Cependant, malgré ce but qui semble commun à tous, chacun des
mouvements et associations de jeunesse au Gabon a un historique et une
mission propres qui le spécifient par rapport aux autres.

(1) D'après le président de la FECAM rencontré le 30 Mars 1988, les activités de la JAC sont
suspendues depuis longtemps,

(2) A la Direction de la jeunesse et des activités SQcio-éducatives, les uqe sont protestantes,
mais les resJX>nsables de ce mouvement disent qu'elles sont laïques, que les fondateurs ce sont
tout simplement servis de la pédagogie religieuse pour lancer le mouvement.
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Carte nO 2: Localisation des mouvements et associations de jeunesse au Gabon.
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2.1.1. Historique et mission

Les mouvements et associations de jeunesse dans leur version actuelle
existent au Gabon depuis la période coloniale. Certains renvoient leur
création vers 1936 et leur fonctionnement sur la base juridique de la loi
française du 1er Juillet 1901. Mais il a fallu attendre 1962 avec la publication
de la loi 35/62 du la Décembre 1962, une sorte de gabonisation de la loi
française précitée, précisant la conception et les orientations des associations
sur le territoire gabonais, pour parler réellement de la création et de
l'organisation des mouvements et associations de jeunesse au sens
moderne du tenne, à une dimention autonome dans ce pays.

Ainsi, après la publication de cette loi relative aux associations, plusieurs
mouvements et associations de jeunesse ont vu le jour et ont été reconnus
d'utilité publique dans certains cas.

En sorte de résumé de l'historique, de la mission, du lieu de localisation et
de la cohorte des mouvements et associations de jeunesse, il est présenté
une sorte de carte d'identité de chacun dans la fiche des renseignements du
tableau suivant:
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TABLEAU W 1 : Fiche des renseignements des mouvements et associations de jeunesse au Gabon

N° Mouvements et Dates Dates de Missions ou buts Effectifs Localisa- Obser-
AssociationsO) de recon- et objectifs tion(2) vations

créa- naissance
lion

1 FSG vers 12/8/1971 S'appuie sur les 14000 tout le pays
1936/1 principes

960 fondamen taux
du scou l:isme
mon dial :voir
lé~ende (3)

2 EEDG 1936/1 2/10/1959 Fidèle aux "
958 idéaux du 7000

scoutisme laïc
(3)

3 CEMEAG 1970 1982 Formation des Néant Comité Voir
anima teurs des directeur à légende
cc lorues et Libreville (4)
œnlTes de
vacances

4 U)EG ler/3/ 9/3/19ïO S'inscrit dans 200 Libreville
1967 l'effort de dé-

veloppement
sa cial pour le
bien être de la
nation au profit
des jeunes

5 AJAL 23/11/ ?(S) Incitation à 150 ..
1974 l'éveil intel- environ

lectuel, ma raI
et cultu rel des
jeu nes

6 UC}G vers 1979 Connue sous le 500 environ Majeur
1955 nam de la BASE partie Nord

de Paris (6) du pays(7)
7 FECAM 1959 ? Opére par 7080 Tout le pays Voir

l'inlermé- légende
diaire des (8)
mouvements
membres

8 CVAV 1956- ? Aider les 600 - -
1957 membres à

apporter la
contribution
d'un monde plus
juste et une
Eglise plus
forte
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9 SGDG Vers ? Principes scouts 5500 - -
1936 (3)
(3)

la JEC 1955 ? Evangelisa tian 500 - -
en milieu environ,
estudiantin

11 OP ? ? D:mnerune 1250 Majeur
solide forma- partie Nord
tion spiri-
tuelle

12 EUG Vers ? Scoutisme(3) 1500 Tout le pays
1930
(3)

Source: BOULINGUI-NGOUANGU1; Les infonnations qui ont aidé à la composition de ce
tableau sont tirées du mémoire de maîtrise de 1988 .

EXPLICATIONS DE LA LEGENDE DU TABLEAU N° 1:

(1) Les explications des sigles des mouvements et associations sont données
plus haut dans la partie concernant leur présentation.

(2) La localisation indique le domaine ou l'espace d'intervention où sont
pratiquées les activités, tandis que tous les sièges sont à Libreville avec la
possibilité d'être transférés dans d'autres villes du pays selon l'avis des
assemblées générales et autres organes suprêmes de ces structures.

(3) En se fondant sur les principes fondamentaux du scoutisme mondial, le
scoutisme gabonais vise le service envers Dieu, prône le devoir envers son
pays, l'amitié et la fraternité nationales et internationales, le service à
autrui, le devoir envers soi, l'adhésion volontaire et la fidélité à la
promesse et à la loi scoutes.

Le caractère d'indépendance de toute influence politique ou religieuse en
fait un mouvement ouvert, pluraliste et actif.

li a pour but exacte de contribuer au développement de la personne sur tous
les plans (physique, moral, social et culturel) en visant son intégration
socio-économique selon les réalités de son environnement et de son
époque.

Au volet de la date de création, la date donnée après la barre indique la
séparation avec le mouvement scout français.
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D'autre part, l'année 1930 proposée par les EUG pourrait comporter une
erreur car toutes les associations scoutes du Gabon et même de l'Afrique
francophone renvoient leur existence autour de 1936.

Au Sénégal par exemple, l'arrêté officiel de la création des Eclaireurs de
France en Afrique Occidentale Française (A.O.F) a été signé en date duI8
Janvier 1936.

(4) Les CEMEAG n'ont pas d'effectif parce qu'ils disposent uniquement d'un
bureau directeur chargé de coordonner et d'assurer l'administration en
inter-saisons d'organisation des centres ou colonies de vacances.

Madame le Directeur de la jeunesse et des activités sodo-éducatives lors de
l'entretien du 26 Mai 1987, refusait d'accepter que les CEMEAG constituent
une association car, d'après elle, c'est un mouvement qui n'a pas de
membres au sens propre du terme.

Toutefois, ils ont la possibilité d'implanter des colonies ou centres de
vacances n'importe où sur le territoire national.

Les effectifs tournent autour de 5 à 10 colonies pour environ 500 à 700
enfants par an.

(5) Le signe? veut dire que l'information n'a pas été précisée.

(6) La BASE de Paris, telle qu'elle a été adoptée lors de la première
conférence tenue à Paris en Août 1855 et confirmée par le sixième conseil
mondial en 1973 : «les UC/G ont pour but de réunir de jeunes gens qui,
régardan t Jesus-Christ comme leur sauveur et leur Dieu selon les Saintes
Ecritures, veulent être ses disciples dans la foi et dans Jeur vie, et travailler
ensemble à étendre parmi les jeunes le règne de leur maître».

(7) La partie Nord du pays est considérée en prenant l'Ogooué, le fleuve
principal, comme limite naturelle séparant le Nord et le Sud.

(8) Les autres mouvements et associations membres de la FECAM telsque la
JAC, les Jeunes du Monde, la Génération Nouvelle, ont été volontairement
sortis de l'étude soit parce qu'ils n'existent plus au sein de la FECAM, soit
parce qu'ils ne sont pas reconnus au ministère de la jeunesse et des sports.

Toutefois, étant tous des mouvements d'action de formation et d'apostolat
pour la jeunesse qui fréquente l'Eglise catholique, d'une façon implicite, ils
font l'objet d'une observation par le biais de la FECAM.



2.1.2. Organisa.tion e

La plupart des mouv~ehJ:

totalité, sont organisés e

Malgré les quelques différences au niveau des appelations, partout on
retrouve des équipes dirigeantes qui sont basées à Libreville~ où sont aussi
implantés tous les sièges.

En marge de cette image d'ensemble, on peut tout simplement faire
remarquer que le scoutisme et ses associations membres ont une autre
structuration en dehors de celle dite administrative.C'est la structure par
branches.

En effet, le scoutisme et ses mouvements dérivés sont divisés en trois
branches selon les tranches d'âge des membres.

Il s'agit de :

- la branche jaune;

- la branche verte;

- la branche rouge.

La branche jaune ou branche cadette du scoutisme, appelée encore le
louvetisme est celle des éléments de 8 à 12 ans qui sont désignés par
louvettes et louveteaux.

Leur unité de base se nomme la meute et le système de vie en petits groupes
les réparti en équipes de six membres dites sizaines. Une bonne meute
compte 24 enfants.

Elle est dirigée par une équipe de trois responsables( au moins ) qui
composent ce qu'on appelle la maîtrise.

Lorsqu'une meute depasse 30 enfants, elle devient une meute pleine et il
est nécesaire d'avoir deux meutes.

La branche verte dite la plus andenne est celle dont les participants appelés
éclaireurs, éclaireuses, scouts ou guides sont âgés entre 12 et 17 ans.

L'unité de cette branche est la troupe dont la cellule de base est la patrouille.
La patrouille à la troupe est l'équivalent de la sizaine à la meute.
Mais il existe une différence fondamentale, la patrouille a une autonomie
que la sizaine n' a pas.



22

La patrouille peut mener ses propres activités, ce qui n'est pas le cas dans la
branche cadette où l'on vit obligatoirement en meute.

La troupe est subdivisée en quatre patrouilles de huit membres chacune,
d'où une troupe idéale doit avoir 32 membres.

La branche rouge, la route ou encore la branche aînée est celle des éléments
âgés de 17 à 25 ans.

Certains disent que de ] 7 ans à l'infini on est dans la branche rouge, mais
d'autres soutiennent qu'au-delà de 25 ans on n'est plus « boys-scoutS» ou
«girls-scouts », on rentre dans la communauté des responsables.

Les éléments de cette branche du scoutisme sont appelés routiers ou aînées.
Son unité à la base est le clan qui peut réunir des équipes de cinq à huit
membres.

Alors, mis à part cette petite spécificité concernant le scoutisme, l'organi
sation et le fonctionnement des mouvements et associations de jeunesse au
Gabon ont des structures administratives à plusieurs paliers qu'on peut
comprendre à partir des exemples des trois organigrammes qui occupent les
trois pages suivantes ou les tableux N° 2,3 et 4.
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Tableau nO 3 : Organigramme de la Fédération Catholique des Mouvements.
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Tableau nO 3: Organigramme de la Fédération Catholique des Mouvements.
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En somme, tous les mouvements et associations de jeunesse au Gabon sont
organisés et fonctionnent à partir des modèles contenus dans ces organi
grammes.

Pour les associations qui ne sont pas comprises dans ces tableaux, on peut
retenir l'image d'une association scoute c'est-à-dire l'une de trois branches
de l'organigramme de la FSG pour les associations laïques et un bras de
l'organigramme de la FECAM pour les associations catholiques.

Les associations protestantes sont proches du modèle catholique.,

Dans tous les cas, comme on peut le voir dans le tableau N° 4, au sommet,
au-dessus des assemblées générales se trouve le service de la jeunesse et des
activités socio-éducatives du ministère de la jeunesse et des sports et les
conférences ou assemblées générales au niveau international pour ceux qui
ont cette dimension.

2.2. TYPOLOGIE ET ROLE DES ANIMATEURS DE JEUNESSE

Tel que nous l'avons brossé légèrement dans l'explication des termes clés,
les animateurs des mouvements et associations de jeunesse au Gabon peu
vent être répartis en deux catégories: les animateurs à plein temps ou ani
mateurs professionnels et les animateurs à temps libre ou animateurs à
temps de loisirs ou encore animateurs bénévoles.

Les animateurs à plein temps sont ceux qui font de l'animation socio
éducative de la jeunesse dans l'exercice de leurs fonctions professionnelles.

Ils ont suivi une formation dans des structures formelles et en sont sortis
nantis des diplômes. Ce sont des agents de la fonction publique.

Dans cette catégorie on peut citer:

- les inspecteurs de la jeunesse et des sports;

- les professeurs des activités socio-éducatives et de jeunesse;

- les conseillers de jeunesse;

- les instructeurs de jeunesse;

- etc...

Chacun à son poste et à sa dimension, est agent de conception, d'encadre
ment, d'exécution et de contrôle des activités de jeunesse.
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Ils ont à cet effet la mission de concevoir, administrer, organiser, planifier,
diriger, gérer, contrôler, évaluer, etc, la politique en matière d'animation
socio-éducative et de jeunesse.

s,01'It
Ce- des encadreurs~_des éducateurs, des formateurs et des conseillers à la
fois; en résumé c e~~>!âes animateurs.

lis peuvent participer à la promotion de la vie associative des jeunes mais
dans le cadre de leur profession. Ce ne sont pas des membres des mouve
ments et associations de jeunesse. Les animateurs du second groupe ont
aussi la même mission ou le même rôle que les autres. '

Mais là où intervient la différence, c'est au niveau de leurs statuts. Les uns
sont des cadres formés et salariés, tandis que les autres sont des «bricol
leurs» (1) , bénévoles, sans formation adéquate.

Ces animateurs de la seconde catégorie comme le reconnait madame le
Directeur de la jeunesse et des activités socio-éducatives ne sont pas formés
pour l'encadrement et l'animation des activités de jeunesse.

Ils le font parce qu'ils aiment ça ... Mais s'ils viennent jouer ce rôle de
responsable de jeunesse, c'est parce qu'ils sont motivés et disponibles. De
surcroit, ils ne reclament rien. Ce sont des bénévoles doublés de l'idée du
volontariat. .. Ils aiment ce metier.

A cet effet, ce qu'on doit faire, c'est de les encourager et les aider dans
l'accomplissement de leurs tâches.

Les encourager et les aider, c'est leur préparer le champ d'action; et préparer
le champ d'action en animation des activités de jeunesse c'est fournir le
minimum d'informations et de formation.

Car pour parler des activités d'éducation de la société( sOclo-éducatives ), il
faut qu'on éduque les éducateurs susceptibles d'éduquer dans cette
éducation...

Maintenant ne nous attardons plus à vouloir philosopher, voyons ce qui
s'est fait jusqu'à présent et si critiques, réflexions et contributions sont à
faire, on va le voir dans la suite.

(1) Le tenne bricolleur au Gabon est souvent pris dans le sens de ta débrouillardise.
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III - LA FORMATION DES CADRES DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS AU GABON:

SITUATION AU 1er JANVIER 1990
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3.1. POSITION DE DEPART: HISTORIQUE Er MISSION DU
DEPARTEMENT DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Aussitôt après l'indépendance nationale en 1960, la réalité s'est imposée
d'elle-même et les responsables se sont rendus compte que l'éducation
nationale toute seule ne pouvait plus s'occuper de l'éducation, de la for
mation, de l'encadrement de la jeunesse, de l'organisation et de l'ani
mation des sports.

Cette situation a motivé la création d'un département chargé de la jeunesse
et des SpOllts.

TI faut retenîr, selon EBOZO'O EYA Clément, Directeur général de la jeu
nesse et des sports, que les ministères de la jeunesse et des sports dans nos
pays ont hérité du système colonial et de son administration.

Au moment où la France se désintéressait de l'éducation physique, les colo
nies suivaient.

La philosophie dans tout cela, si on veut traiter les problèmes des sports,
c'est à deux nîveaux qu'il faut l'observer:

Au premier niveau, la spécificité du ministère de la jeunesse et des sports,
c'est sa mission d'initiation aux sports, à l'éducation physique et aux acti
vités socio-éducatives et culturelles. C'est là le principal rôle de ce dépar
tement ministeriel.
Au second plan, les jeunes qui ont été initiés aux sports sont automatique
ment versés dans le sport civil au sortir du sport scolaire et universitaire.

Mais le sport civil constitue à son tour une autre spécificité du ministère; et
de là prend naissance le problème qui est aujourd'hui un véritable fait
social: le sport de haute compétition, apanage des fédérations sportives
nationales.

Quant à l'initiation aux activités sodo-éducatives et culturelles, cet aspect de
la question est, tout d'abord comme l'éducation physique, une préoccupa
tion du département de la jeunesse et des sports.

Ensuite, en même temps que l'éducation physique, les activités socio-éduca
tives et de jeunesse contribuent à l'éducation globale du jeune.

L'éducation livresque et intellectuelle proposée par l'éducation nationale,
l'éducation physique que préconise le ministère de la jeunesse et des sports
et l'éducation pratique de la vie courante tant au niveau manuel, corporel

, "
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qu'artistique, tendent à faire en sorte que le jeune ait une éducation et une
formation complètes.

C'est dans cette idée que réside l'objectif du gouvernement de mettre en
place un ministère de la jeunesse et des sports, département complémen
taire du ministère de l'éducation nationale en matière d'éducation.

La création réelle d'un département de la jeunesse et des sports rémonte en
1960, les textes de reférence que nous avons eu à consulter parlent de 1962
avec la publication du décret N° 255/PR du 12 Novembre 1962, portant créa
tion du Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports.

Ce document de 5 articles sera abrogé par un autre décret N° 1483/PR du 13
Décembre 1973 portant attributions et organisation du ministère de la
jeunesse, des sports et des loisirs qui à son tour avait 6 articles et sera
remplacé par l'actuel décret N°01774/PR/MJS du 31 Décembre 1983 portant
attributions et organisation du ministère de la jeunesse et des sports. Celui
ci est un long texte de 16 pages composé de 49 articles.
Sans nul doute, à cause de sa mission délicate et pluridisciplinaire, le
département de la jeunesse et des sports est tantôt autonome, tantÔt rattaché
à d'autres ministères.

Tel que nous avons pu l'obsever dans nos enquêtes, son organisation et son
appelation ont été changées, de l'indépendance au 1er Janvier 1990, soit une
période de 30 ans, 17 fois et 16 responsables l'ont dirigé. (Voir à la page
suivante le tableau sur les mouvements et dénominations du département
de la jeunesse et des sports )
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TABLEAU N° 5: Dénominations et mouvements du département de la jeunesse et des sports
de 1960 à 1990

Années Dênominations Responsables

1960 Ministère de la ieunesse et des sports
1962 Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports rattaché à

la présidence de la République
1964 Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports rattaché à

l'éducation nationale
1966 Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports rattaché

(

au ministère de l'organisation des femmes gabonaises et
des affaires culturelles

1967 Ministère de la jeunesse, des sports et des affaires Jean MBOUDY
culturelles

1969 Ministère de la jeunesse, des sports, des arts, chargé du JeanBaptiste
service civique OBIANG-EKOMlE

1970-1972 Secrétariat d'Etat à la jeunesse, aux sports, chargé du Jean-Felix
service civique NZE-NGOURE

1972-1973 Ministère de la jeunesse et des sports Emmanuel MEFANE
1973-1974 Secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports rattaché à Paul ENENGBE

la primature
1974-1976 Ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs lean-Boniface ASSELE
1976-1977 Ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs Richard NGUEMA-

BEKALE
1977-1980 Ministère de l'éducation nationale, de la jeunesse, des J, B. ASSELE (M)

sports et des loisirs; avec un Secrétariat d'Etat à la Avellin GNEMBOU-
jeunesse, aux sports et aux loisirs MOTSONA (S.E)

0/2/1980 Ministère d'Etat chargé de la culture, des arts, de la F. OVONO-NGUEMA
jeunesse,des sports et des loisirs; avec un Secrétariat (MEl
d'Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs Augustin

BOUSSAMBA (SE)
0/11/1980 Secrétariat d'Etat à la jeunesse aux sports et aux loisirs Jean-Baptiste

NGOMO-ûBIANG
0/10/1981 Ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs J.B.NGOMO-OBIANG
0/3/1984 Ministère de la jeunesse et des sports Dr.Moïse ABESSüLO-

EDOU
0/1/1987 Ministère de la jeunesse et des sports Victor AFENE

Source : BOULINGUI-NGOUANGUI ; Rapport de stage (ait au ministère gabonais de la
jeunesse et des sports du 1er Aoû t au 1er Novembre 1989; Librevi Ile, le 4 No vembre 1989 .
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On doit donc rappeler que le ministère de la jeunesse et des sports créé en
1960 est deux ans plus tard, Secrétariat d'Etat rattaché à la Présidence de la
République; de 1964 à 1966, il est rattaché à l'éducation nationale et de 1966 à
1967 au ministère de l'organisation nationale des femmes gabonaises et des
affaires culturelles (Marcel EMANE-NZE, 1984 : p.12)

Dans son article 2 du titre premier, le décret N°01774/PR/MJS du 31
Décembre 1983 qui fixe les attributions et l'organisation de ce département
stipule : «le ministère de la jeunesse et des sports est chargé de concevoir et
d'appliquer la politique du gouvernemen t en matière de jeunesse et des

, sports ainsi que /'éducation physique et sportive et des sports scolaires et
universitaires, en collaboration avec les départements concernés .)) Or pour
concevoir et appliquer une politique, il faut être outillé, c'est-à-dire formé
en conséquence.

C'est pourquoi la question de la formation revêt un caractère de priorité,
une nécessité absolue et indispensable.

Ainsi nous présentons dans le chapitre suivant un aperçu général sur la
formation des cadres et/ou animateurs de la jeunesse et des sports au Gabon
de l'indépendance à aujourd'hui.

3.2. APERCU GENERAL SUR LA FORMATION DES CADRES DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS DE 1960 AU 1er JANVIER 1990

3.2.1. La formation des animateurs à plei n temps

Comme nous l'avons vu plus haut, les animateurs à plein temps sont des
professionnels, des agents, des fonctionnaires de la jeunesse et des sports.

Leur formation est assurée dans des structures d'éducation formelle au
Gabon ou à l'étranger.
Dans le statut des fonctionnaires du ministère de la jeunesse et des sports,
on rencontre quatorze catégories d'agents.

il s'agit de:

- Inspecteurs de la jeunesse et des sports;

- Inspecteurs pédagogiques de l'animation sodo-éducative et de jeunesse;

- Inspecteurs pédagogiques de l'éducation physique et sportive;

- Professeurs des activités socio-éducatives et de jeunesse;

- Professeurs d'éducation physique et sportive;

- Professeurs adjoints des activités socio-éducatives et de jeunesse;
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- Professeurs adjoints d'éducation physique et sportive;

- Conseillers de jeunesse;

- Conseillers sportifs;

- Instructeurs des activités socio-éducatives et de jeunesse;

- Maîtres d'éducation physique et sportive;

- Instructeurs adjoints des activités socio-éducatives et de jeunesse;

- Maîtres adjoints d'éducation physique et sportive.

La formation des cadres de la jeunesse et des sports, selon Emile
tvrrNLAMEZE, inspecteur général adjoint de la jeunesse et des sports, ex
directeur de l'Institut National de la Jeunesse et des Sports (I.N.J.S), a deux
volets: la formation initiale et la formation continue.

La formation initiale est celle qu'on acquiert étant dans une institution de
formation structurée. Elle est donnée pour permettre aux futurs cadres
d'être opérationnels sur le terrain à leur sortie.

A l'WJS de Libreville, elle se fait en trois ans de scolarité. Les étudiants sont
recrutés avec le diplôme du Brevet d'Etudes du Premier Cycle (BEPC) et le
concours d'entrée.

ils sortent maîtres d'éducation physique et sportive. Ceux qui sont recalés à
l'examen de sortie ont le grade de maître adjoint d'éducation physique et
sportive.

C'était dans les mêmes conditions que l'autre section qui a été suspendue
pour permettre une redéfinition de cette catégorie des fonctionnaires for
mait les instructeurs et instructeurs adjoints des activités socio-éducatives et
de jeunesse.

Il faut dire que cette formation n'a été possible qu'à partir de 1974 avec
l'ordonnance N°44/PR/MJS du 15 Avril 1974 portant création de l'INJS.

C'est dire qu'avant 1979, année de sortie de la première promotion de
l'IN"]S, ces catégories d'agents n'existaient pas au Gabon.

En outre, la formation supérieure qui concerne les neuf autres catégories
d'agents de la jeunesse et des sports présentées dans la liste plus haut, bien
qu'il est prevue l'existence d'un cycle supérieur dans le texte qui crée l'lNJS,

, ,



34

se déroule encore à l'étranger jusqu'à présent car au niveau national on
attend toujours l'ouverture de ce cycle.

Depuis l'indépendance jusqu'à une date récente, les inspecteurs, les profes
seurs et conseillers de la jeunesse et des sports étaient formés en France.

Mais, il Y a environ une décennie,ces formations sont assurées dans les
établissements à vocation régionale d'Afrique grâce aux efforts du gouver
nement, à l'assistance de la CONFEJES et à l'aide des pays amis.

, Il s'agit de l'IN]S de Yaoundé au Cameroun, 'de l'INJS d'Abidjan en Côte
d'Ivoire et de l'IN"SEPS de Dakar au Sénégal.

La formation continue est celle qui concerne les animateurs déjà en service
et qui ont besoin d'être recyclés pour permettre l'acquisition des nouvelles
méthodes et techniques.

Elle se fait sous la direction des experts qui peuvent être envoyés par la
CONFEJES oU des nationaux.

Elle peut se dérouler à l'IN]S ou dans un autre lieu choisi par les principaux
responsables .

Dans cette perspective, des concours directs et internes ou professionnels
sont organisés pour le recrutement et le passage d'une catégorie à une autre.

Mais il peut arriver aussi qu'on passe d'une classe à une autre par une
simple nomination.

3.2.2. La formation des animateurs bénévoles

Dans le sujet retenu on parle de la formation des animateurs des mouve
ments et associations de jeunesse au Gabon.

Le mouvement associatif des jeunes au Gabon étant encore un phénomène
proche de l'aspect ludique qui trouve son compte dans le temps libre et les
loisirs, c'est dans cette partie qu'on trouve la dimension réelle des préoccu
pations de ce travail.

Avant de traiter de ce point, signalons d'abord que ce ne sont pas tous les
mouvements et associations de jeunesse existant au Gabon qui ont des
cycles de formation,

A cet e~t, contrairement à ce qui vient d'être fait dans le point précédent où
il s'est agit de faire un survol rapide de la situation de la formation des



35

cadres-fonctionnaires du ministère de la jeunesse et des sports; cette fois,
pour plus de clarté dans les idées, l'analyse s'engagera à partir des sept ques
tions fondamentales utilisées en théorie de la communication.

La formation des animateurs des mouvements et associations de jeunesse
au Gabon: «qui fonne qui, où, quand, commentl par quel canal, avec quel
effet ?»

3.2.2.1. Les formateurs ( qui forme? )

Au sein de tous les mouvements et associations de jeunesse gabonais, les
formateurs sont des membres de ces organisations qui ont eux-mêmes été
formés dans le même style.

Cependant il peut arriver que les membres des mouvements et associations
de jeunesse soient des personnes formées dans le cadre des animateurs à
plein temps, ou bien que des formateurs d'autres départements viennent
dispenser la formation dans les groupes.

Dans ce cas leurs expériences peuvent serVIr dans l'animation de la vie
associative.

Mais cette formation n'a rien avoir avec celle proposeé ou demandée dans
l'univers du mouvement associatif pour être considéré comme formateur
dans ce cadre.

Cela veut dire que si un inspecteur de la jeunesse et des sports voudrait
devenir un chef-formateur scout ou un moniteur des CEMEAG par
exemple, il doit obligatoirement suivre la formation dispensée dans ces
collectivités éducatives.

3.2.2.2. Les formés (qui fonne-t-on ?)

Tout membre des mouvements ou associations de jeunesse peut prétendre
recevoir une formation d'animateur desdites organisations selon ses
motivations, aspirations et aptitudes.

3.2.2.3. Les lieux de formation (où ?)

Comme nous l'avons écrit au bas de la page] 13 du travail soutenu en
Octobre 1988, pour ce qui est de l'animation et de la formation dans les
mouvements et associations de jeunesse au Gabon, les sessions se font uni
quement pendant les rassemblements: réunions, sorties, camps, séminai
res, stages, chantiers, échanges, etc, dans des lieux qui très souvent, comme
c'est le cas chez les scouts et les éclaireurs qui campent sous tentes, ne
présentent pas de garantie d'hygiène et de sécurité.

, ,
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3.2.2.4. Les périodes et durées de la formation (quand ?)

Comme leur nom l'indique les animateurs à temps de loisirs sont formés
au cours de la pratique de leurs activités de temps libre. Généralement ces
moments coïncident avec les périodes des vacances.

Dans le même ordre d'idées, on doit dire que les durées des stages varient
selon les degrés, les niveaux et contenus de formation et bien entendu d'un
groupe à un autre.

3.2.2.5. Les systèmes de formation (comment?) ,

Les systèmes de formation dans les mouvements et associations de jeunesse
au Gabon sont dans la plupart des cas proches du type «développement clé
en main », soit une formation dans le tas.

Jean Ernest OLIVEIRA, ex-inspecteur général de la jeunesse et des sports,
commissaire général des éclaireuses et éclaireurs du Gabon, nous confiait en
Février 1987 que «les mouvements et associations de jeu nesse sont des éco~

les de la vie qui forment et éduquent par la confiance et la responsabili
sation. Ils constituent des moyens d'éducation et de formation par l'action».
Comme le soulignait Boubou GASSAMA au sujet des associations tradi
tionnelles au Mali : <<1'accent est donc mis sur le domaine éducatif. L'essen
tiel est de préparer l'insertion de l'enfant dans la communauté et dans le
circuit de production - on ne lui demande pas de produire, mais on lui
apprend à produire - L'association prépare à l'étape primordiale de la vie
d'homme ...» ( Boubou GASSAMA, 1984 ).

A la lumière de ces deux affirmations on peut comprendre aisement pour
quoi il est dît que les systèmes de formation dans les unités de la jeunesse
organisée (1) sont, soit informels, soit informels et formels à la fois.

3.2.2.6. Les moyens et contenus de formation (par quel canal ?)

A ce niveau, il n'apparait pas une grande différence entre les moyens,
modes, méthodes et techniques de formation et les systèmes de formation
traités ci-d$us.

Toutefois, en rappelant que les mouvements et associations de jeunesse
accordent une grande importance à l'éducation nouvelle ou l'éducation
active, on peut affirmer que les exposés magistraux, les tables-rondes, les
travaux manuels et pratiques, le travail en équipe ( la répartition des tâches

(1) La version populaire au ministère gabonais de la jeunesse et des sports désigne les
mouvements et associations de jeunesse par l'expression «Jeunesse Organisée».
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et/ou le travail à la chaîne) sont les moyens les plus usuels dans les réseaux
de communication privilegiés et leurs systèmes de valeurs pour les activités
socio-éducatives des jeunes.

En ce qui concerne les contenus des programmes, les mouvements et
associations ne donnent pas des exemples précis des programmes types, ils
se limitent à dire que les stages de formation sont généralement axés sur les
domaines suivants:

- connaissance du mouvement;

- connaissance du pays et de l'environnement;

- fonnation spirituelle et morale;

- relations humaines;

- instruction civique;

- activités artistiques et culturelles;

- activités de plein air et de découverte;

- activités manuelles et de création; etc. ..

Mais ces programmes de formation sont-ils toujours favorables aux jeunes?
Le résultat des acti vîtés pra tiques dans les orga nisations de jeunesse pré
sente deux aspects .

Dans un premier temps les membres des mouvements et associations de
jeunesse reconnaissent avoir des satisfactions dans les points suivants:

- go11t de l'effort et de la débrouillardise;

- développement de l'esprit critique et du sens du civisme;

- auto-formation et auto-discipline;

- apprentissage de la vie en communauté et amélioration de l'esprit du
groupe;

- découverte d'autrui par le frottement aux autres cultures et autres
milieux dans les voyages et les échanges d'expériences;

- sens de la responsabilité et la formation continue;

- maîtrise de soi, connaissance de la jeunesse et désir de rester jeune de
coeur et de gaiété;

- épanouissement moral. physique et culturel;

- développement du sens d'entraide et de compréhension mutuelle;
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- évolution et progrès des jeunes encadrés par soi;

- foi de vivre unis sous plusieurs cieux et recherche de l'évasion et la vie en
plein air, etc. ..

Aussi, à la suite de tous ces éléments qui démontrent la satisfaction des
membres, il se dévoile également des points des déceptions et des inconvé
nients dans la vie associative des jeunes gabonais. Les points que les associés
trouvent de négatifs sont les suivants;

- manque de sortie à l'étranger;
,

- incompréhension des autres et non respect de la personnalité d'autrui;

- retard dans le système de progression;

- caducité des méthodes de fonnation actuelles;

. routine dans les programmes de formation et leurs contenus;

- abus de pouvoir et non respect de la hiérarchie qui secrète le "m'as-tu-vu";

- manque des moyens financiers, matériels et didactiques;

- contraintes professionnelles, scolaires, uni versitaires et familiales;

- faible participation des jeunes;

- manque de documentation et des travaux de recherche sur les assoàations
de jeunesse;

- manque de spécialisation qui donne place à une évolution anarchique
dans le profil de formation;

- prédominance des activités ludiques : «parfois on nous prend pour des
clowns 1>;

- suprématie des responsables qui prétendent tout connaître et disent qu'ils
sont à la hauteUJ' de tout, etc. ..

Sans plus s'appe..,sentir sur les satisfactions car c'est déjà un acquis, on se
bornera d'observer le côté qui occasionne des blocages.

En essayant de faire une observation approfondie des points et raisons
d'insatisfactions, il ressort qu'un grand nombre des aspects négatifs se rap
porte à la formation qui manque de cohésion, de planification et de suivi.

Déduction faite, la formation des membres et encadreurs des activités socier
éducatives et de jeunesse au Gabon est dans une situation de «laisser-faire",
ce qui justifie et confirme notre hypothèse de départ : la formation des
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animateurs des mouvements et associations de jeunesse au Gabon est une
entreprise manquée.

3.2.2.7. Les résultats et produits de la fonnation (avec quel effet? )

Ce qui caractèrise la foramtion des mouvements et associations de jeunesse
de autres paliers du système éducatif 1 c'est qu'elle consiste à promouvoir la
prise en charge de soi et de ses problèmes qui découlent naturellement de
son propre développement et de son propre environnement. C'est ce qu'on
soutient dans les comités de direction des groupes.

Il s'agit donc de fournir à l'ensemble des membres en général et aux ani
mateurs en particulier, sans aucune distinction, le minimum de formation
dont ils ont besoin pour améliorer leur mode de vie, leur hygiène, leur pro
ductivité et leur organisation sociale, économique et politique pour espèrer
être bien intégré afin de jouer, chacun dans sa dimension, à son niveau et à
sa juste valeur, leurs rôles dans leur cadre de vie...

Mais cet interêt, certes bien compris, ne reflète pas souvent la réalité de la
formation des animateurs des mouvements et associations de jeunesse au
Gabon.

3.3. BILAN DE LA FORMATION DES ANIMATEURS DES MOUVEMENTS
ET ASSOCIATIONS DE JEUNESSE AU GABON DE 1960 A 1990

Disons en reprenant les termes de l'inspecteur général adjoint de la jeunes
se et des sports, Emile MlNLAMEZE, que le problème de la formation des
cadres est très important parce que en ce qui concerne les cadres supérieurs,
le pays est tributaire d'un grand apport extérieur.

Pour preuve, l'éducation physique et sportive dans les lycées et collèges
devrait être enseignée par des professeurs certifiés, mais le pays ne compte
qu'une dizaine environ ... d'où la problèmatique d'une planification de la
formation.

A titre indicatif, regardons les effectifs des cadres du statut ou animateurs
fonctionnaires de la jeunesse et des sports du Gabon au 1er Janvier 1990
dans le tableau qui suit:
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TABLEAU N° 6 : Répartition des effectifs des cadres fonctionnaires de la jeunesse et des
sports de 1960 au 1er Janvier 1990

~
Formés Retrai- Oéta- En En Obser-

tés chés fonc- forma- vation
Corps tion tion
Inspecteur de la jeunesse et des 27 2 6 18 2 l décèdé
sports
Inspecteur pédagogique d'EPS 1 - 1 - - 1 expa-

trié
Inspecteur pédagogique de l'ani- - - - - - Néant
ma tion sodo-éducative et de jeu- partout
nesse
Professeur d'EPS 10 1 - 9 15
Professeur des activités socio-édu- - - - - - Néant
ca lives et de jeunesse partout
Professeur Adjoint d'EPS 3 - - 3 -
Professeur Adjoint des activités 3 - - 3 -
socio-éducatives et de jeunesse
Conseiller sportif 20 - - 20 -
Conseiller des activités sodo- 8 - - 8 1
éducatives et de jeunesse
Conseiller pédagogique 2 - - 2 -
Maître d'EPS 156 - - 156 67
Insttucteur des activités socio- 67 - - 67 -
édu-eatives et de jeunesse
Maître d'EPS Adjoint 20 - - 20 -
"Instructeur Adjoint des activités 9 - - 9 -
sotio-éducatives et de jeunesse

Source: BOUI.INGUI-NGOUANGUI; Rapport de stage(op-at).

Nous n'avons pas la prétention d'analyser, encore moins de commenter le
tableau ci-après.

Toutefois, au regard des chiffres qu'il contient, on peut dire que ces effectifs
sont très insignifiants pour un pays dont plus de la moitié de la population
est jeune.

En observant la case des professeurs d'EPS par exemple, sans faire allusion
aux professeurs des activités socio-éducatives et de jeunesse qui n'existent
pas du toutl on remarque qU'ilJ a au total neuf professeurs seulement en
fonction; le Gabon comptant neuf provinces, constatation faite, on dénom
bre en moyenne un et un seul professeur d'EPS par province..
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En conclusion, la formation des professionnels de la jeunesse et des sports
en général et celle des animateurs des activités socio-éducatives et de jeu
nesse en particulier, est un problème qui se pose avec beaucoup d'accuité.

li doit donc interpeler tout le monde, et les autorités nationales devraient
s'y pencher pour trouver des solutions.

Etant donné que même du côté où la formation est assurée par les pouvoirs
publics, le tableau est déjà si sombre, l'autre face ne peut être que plus
problèmatique.

Au sein des associations on rencontre une formation qui se différencie
d'une structure à une autre.

Il Yd des schémas et des profils de formation à SUIvre comme chez les
SCOUTS, les CEMEAG et J'UJEG .

Les contenus pédagogiques, le matériel didactique, l'encadrement, les instal
lations, en gros l'organisation peut même faire exception et être d'un bon
niveau, mais on le fait dans un véritable laisser-aller.

Pour emprunter, encore une fois, l'expression de MINLAMEZE, disons
qu'« on organise de façon anarch ique» .

I-A-

Les décl~ions, les enquêtes des inspecteurs pour donner l'autorisation
d'exécuter les projets de formation et d'autres activités ne sont pas toujours
faites.

Malheureusement on ne peut rien puisque le cadre juridique n'existe pas...

Devant ce vide juridique, il faut que la direction de la jeunesse et des acti
vités sodo-éducatives, partant le ministère de la jeunesse et des sports,
mette des gardes-fous en prenant des textes dans ce sens.

Contrairement à ce qui a été fait pour les animateurs à plein temps, nous ne
pouvons pas donner des statistiques car, même dans les mouvements qui se
proclament avoir des formations structurées avec des systèmes et profils de
progression tel que le scoutisme, il n'y a pas d'ombres d'Lm classement des
données.

Les sessions de formation sont faites à la sauvette, sans planification ni
suivi et contrôle cohérants : «on organise de façon anarchique», reconnaît
l'inspecteur général adjoint de la jeunesse et des sports .

, "
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Dans le scoutisme par exemple, il j a environ 300 à 400 voire 500 aspirants
chefs d'unité qui attendent le stage de formation de chefs d'unité confirmés
depuis de longues dates.

Le dernier camp de formation de ce niveau ayant eu lieu en Juillet 1982, ses
résultats ont été donnés que six ans plus tard en Décembre 1988.

Les cœurs vaillants et âmes vaillantes sont devenus un mouvement
"moribond" qui évolue en dents de scie et la formation des chefs est
bloquée.

Les CEMEAG de leur côté font passer des stages théoriques à un grand
nombre des candidats, alors que pour la partie pratique c'est du "copinage"
plU' et simple qu'on fait pour placer dans les colonies et centres de vacances
des parents amis et connaissances qui, parfois, n'ont même pas suivi de
stage théorique. Dans beaucoup d'autres cas on fait tout simplement pré
valoir le niveau d'instruction.

En conséquence, la formation des animateurs à temps libre dans les activités
sodo-éducatives et de jeunesse au Gabon se trouve réduite à un simple
"clientelisme ludique".

Pourtant les responsables de cette discipline reconnaissent grandement
l'apport de l'Etat dans la survie de leurs mouvements et associations:
« théoriquement l'associat ion vit des cot isa tians de ses membres et des dons
et legs. Mais les cotisations non seulement ne rentrent pas, mais n'ont pas
un grand impact sur l'ensemble des activités ...Ainsi nous vivons des sub
ventions de l'Etat ~~, témoignait, le 20 Juin 1987, le président d'une asso
ciation .

En vérité, les mouvements et associations de jeunesse au Gabon sont tous
dépendants de l'Etat qui alimente leurs budgets de fonctionnement par le
versement des subventions annuelles et les financements spéciaux d'exécu
tion des' activi tés ponctuelles par l'entremise du budget de fonctionnement
du ministère de la jeunesse et des sports qui assure leur tutelle.

C'est pourquoi dans cette mission qui nécessite un travail de longue
haJeine, il serait opportun que l'Etat complète les efforts déjà engagés en
poursuivant une politique de formation des cadres du ministère d'une part
et d'autre, en légitimant, en organisant, en planifiant, en contrôlant et/ou
en sécurisant la formation des animateurs bénévoles car, comme le disait
Doubraïn K. NGABAYE : «fa vie associative est bien J'oeuvre des bénévoles
qu i militent pour un cha ngemen t positif ». ( D. K. NGABAYE : op-cit )
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IV. CONCLUSION GENERALE :
CONTRIBUTION A LA FORMATION DES

ANIMATEURS DES MOUVEMENTS ET
ASSOCIATIONS DE JEUNESSE AU GABON

.;-

"

,1
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La formation des animateurs des mouvements et associations de jeunesse
au Gabon constitue un véritable problème social; si l'on considére les lacu
nes qu'elle connait et les inquiétudes de certains responsables.

Cette étude montre que la formation de la catégorie d'animateurs de la
génération montante des mouvements et associations de jeunesse est mal
assurée.

En effet, les mouvements et associations le font chacun à sa manière et aux
moments voillus .

A l'heure actuelle, comme cela apparaît dans les deux affirmations sui
vantes : «le développement de la vie associative répond à un besoin effectif
durable, de réflechir en commun sur les solutions à apporter à leurs pro
blèmes et sur l'application des décisions relatives aux buts que les hommes
se proposent d'atteindre...» (D. K. NGABAYE, op-cit : p.3); «le phénomène
associatif est aujourd 'hui une réalité en pleine expansion et nous pensons
indéniablement que les associations ont un rôle déterminant à jouer pour
le développement économique et social du (du pays).» (Rabo MATO, 1986 :
p.24); le mode d'organisation interne des associations, tel que l'a constaté
Boubou GASSAMA (op-cit), conduit les jeunes à faire l'apprentissage d'une
vie communautaire basée sur les relations démocratiques.

C'est pourquoi, il est donc urgent de s'attaquer à l'éducation et la formation
pour leur donner une nouvelle finalité: permettre aux animateurs de pré
parer les enfants à s'intégrer à leur environnement afin qu'ils participent à
sa transformatîon .

Dans le cadre de ce travail, pour tenter de répondre aux interrogations sou
levées, afin d'essayer de combler les lacunes constatées dans la formation
des animateurs des mouvements et associations de jeunesse, il nous plait
de faire quelques suggestions qui pourraient constituer notre modeste COn
tribution à la réalisation de « l'édifice nouveau» dont parlait Georges
Damas ALEKA dans l'hymne national du Gabon: la concorde.

4.1. LA fORMATION ET LE SUIVI DES ANIMATEURS

4.1.1. Le cadre de travail

Comme dans toute entreprise humaine, il est important de trouver un
cadre logistique au déraillement de la vie associative et à la formation de ses
participants et dirigeants.
A cet effet, force est de reconnaître qu'un cadre juridique devrait être défini
pour la formation et l'orientation de l'oeuvre des animateurs à temps libre
des activités socio-éducatives et de jeunesse.
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Un texte doit nécessairement règlementer cette formation et préciser les
critères de participation.

4.1.2. Maîtrise des reSSOUIces humaines

Dans la logique de donner un souffle nouveau à la formation des anima
teurs f l'urgence est signalée pour la maîtrise des effectifs. Alors, il faut
qu'un recensement des deux types d'animateurs des activités de jeunesse
soit fait pour assurer leur redéploiement.

4.1.3. Redéploiement des animateurs

Suite au recensement qui devrait ressortir une image proche de la réalité
concernant le chiffre des effectifs, des ajustements doivent être opérés pour
permettre la couverture nationale en animateurs à plein temps; tandis que
pour l'autre catégorie d'animateurs dits animateurs à temps libre ( à temps
de loisirs) ou animateurs bénévoles, l'organisation des stages de fonnation,
suivi et contrôle au niveau local, provincial et national serait la bienvenue.

4.1.4. Promotion des animateurs

Quoi donc de plus normal que de pennettre à un individu de tirer satis
faction du fruit de son labeur?

Sur cette voie nous aimerions voir les responsables du ministère de la jeu
nesse et des sports inciter les animateurs au travail en leur procurant le
minimum de garantie à :

- développer le sentiment d'être des agents utiles à leurs grq,upes et à la
communauté en général;

- conférer aux participants et aux animateurs des activités de jeunesse, la
fierté et la satisfaction de faire quelque chose par laquelle ils deviennent des
acteurs dans le processus de développement national par le moyen de leur
travail;

- susciter le sentiment de l'amour de la patrie, du respect et service à autrui,
du devoir accomplif etc...

- créer des structures d'accueil et d'application des enseignements reçus au
COurs des stages de formation par la construction des équipements soda
éducatifs et de jeunesse; etc...

4.1.5. Déroulement de la formation

Une fois toutes les étapes préliminaires présentées ci-dessus accomplies, on
doit déboucher sur la phase de la formation proprement dite. Elle doit inter
venir à deux niveaux.

, J

,\



46

Tout d'abord, il faut qu'un diplôme d'Etat à l'image du Diplôme d'Etat de
Formation d'Animateur (DEFA) et du Brevet d'Aptitudes aux: Fonctions
d'Animateur (BAFA) français ou des Diplômes d'Etat de Moniteurs et
Directeurs des Collectivités Educatives Sénégalais, soit institué (à titre
d'exemple, voir un extrait du texte sénégalais en annexe).

Ce diplôme aurait pour objet de canaliser, sanctionner, contrôler et suivre la
formation des animateurs des mouvements et associations de jeunesse.

li doit reflèter le caractère polyvalent du rôle de l'animateur. Cela ne veut
pas dire qu'il faille suprimer la formation des animateurs faite par les
associations.

Mais, pour être animateur de jeunesse reconnu par l'Etat, en dehors du
statut des fonctionnaires, il faudrait suivre les cycles de formation de ce
diplôme et passer avec succès l'examen final.

Dans ce sens la formation de base donnée par les mouvements et associa
tions doit être considérée comme moyen de sélection des candidats à pré
senter à la fonnation du diplôme d'Etat.

Après, des stratégies et une politique de suivi et d'assistance pédagogiques
des animateurs de jeunesse à temps libre devraient être engagées dans un
processus de contrôle et de supervision de cette formation.

Pour les stages de formation spécifique aux mouvements et associations, des
inspections techniques et pédagogiques faites par des membres d'une cellule
du ministère de la jeunesse et des sports doivent avoir lieu.

Pour ce faire, la création d'une structure ou d'un bureau des examens
chargé de la formation et du contrôle dans la perspective de l'article 10 du
décret N° 01774/PR/MJS du 31 Décembre 1983, s'impose en terme de
nécessité.

4.2. PROJET D1UN PLAN DIRECTEUR QUINQUENAL DE fORMATION
DES ANIMATEURS DE JEUNESSE

4.2.1.. Titre du projet: Formation et perfectionnement des animateurs des
activités socio-éducatives et de jeunesse au Gabon.

4.2.2. But et objectifs du projet: Aider le département de la jeunesse et des
sports à revaloriser la formation d'animateurs socio-éducatif·s et de jeu
nesse et donner un statut juridique à la formation des animateurs à temps
libIe (bénévoles).
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Plus spécifiquement les objectifs sont:

1 - Donner un cadre juridique à la formation des animateurs de jeunesse à
temps libre;

2 - Recenser et localiser les animateurs des activités socio-éducatives et de
jeunesse en général;

3 - Relancer l'idée du conseil national de la jeunesse et rendre opération
nelle cette cellule;

4 - Créer un diplôme d'Etat d'animateur des activités socio-éducatives et de
jeunesse;' t

5 - Mettre sur pied une structure ou un bureau des examens chargé de
superviser cette formation du diplôme d'Etat;

6 - Instaurer le système d'inspections techniques et pédagogiques en camps
et stages de formation des mouvements et associations de jeunesse;

7 - Organiser des sessions de mise à niveau pour les animateurs pressentis
dans les mouvements et associations de jeunesse;

8 - Former et recycler les animateurs des deux catégories ( à plein temps et à
temps libre ); "

9 - Relancer la formation des instructeurs des activités soda-éducatives et de
jeunesse à l'INJS;

lo-Ouvrir dans un bref delai le cycle supérieur de l'INTS;

lI-Créer un centre de recherche à l'INJS en vue de fournir une documen- -.
tation nécessaire et suffisante dans les domaines des sciences èt techniques
des activités physiques et sportives et de l'animation socio-éducative et de
jeunesse;

I2-Donner des moyens logistiques réels pour une intervention effective des
instructeurs et animateurs des activités socio-éducatives et de jeunesse;

13-Au terme de ce plan, le pays doit avoir cinq cent (500) animateurs formés.

4.2.3. Lieu de localisation du projet : Libreville et toutes les capitales
provinciales.

4.2.4. Durée du projet: Cinq( 5) ans

4.2.5. Date d'échéance ( mise en exécution) du projet: 31 Décembre 1990
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4.2.6. Processus d'exécution du projet

Première phase: Elaboration des textes ou réfonte et amendement de ceux
déjà existants. Cette phase concerne les objectifs spécifiques :1, 3,4,5,6 et la.

Deuxième phase: Conception des programmes et programmations des
stages et sessions de formation. Cette étape prend en compte les objectifs
particuliers: 2, 7, 8 et 9, tout en recherchant des voies d'aboutissement de
l'objectif numéro 12.

Troisième phase: Réalisation effective de la formation. Cette autre phase
constitue la synthèse de deux premières dans la perspective de l'objectif
numéro 13.

4.2.7. Les stratégies et moyens de mise en oeuvre du projet

Au sujet des stratégies, nous retiendrons la répartition des tâches entre les
différents partenaires que sont le ministère de la jeunesse et des sports et les
mouvements et associations de jeunesse.

Le premier doit se charger de la conception, l'élaboration ou la révision des
textes; tandis que l'autre aura pour mission de sensibiliser les responsables
des organisations sur les nouvelles directives à prendre dans J'animation
sodo-éducative de la jeunesse.

Les moyens quant à eux, recouvrent trois aspects:

- moyens humains;

- moyens logistiques et pédagogiques;

- moyens matériels et financiers.

Le premier type des moyens trouvera sans nul doute sa réponse dans
l'accomplissement de l'objectif numéro 2 du présent projet.

En effet, le recensement des animateurs devrait permettre d'avoir une idée
précise sur la situation des ressources humaines et donner des axes de
classification des différents types d'animateurs: encadreurs, formateurs,
conseillers, cadres de relais, etc...

Les deux autres groupes de moyens qui concernent l'aspect matériel et
pédagogique et le côté financier doivent être l'affaire du ministère de la
jeunesse et des sports.
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C'est lui qui doit trouver des réponses à ces sujets en sollicitant l'aide de
l'Etat, des organisations internationales telles que la CONFEJES, l'UNESCO,
etc; l'assistance technique et financière des pays amis du Gabon, des orgarù·
sations non gouvernementales (ONG) et des personnes morales ou phy
siques bienfaisantes...

4.2.8. Programmation du projet

Nous ne prenons pas le risque de budgetiser ce projet non seulement parce
que nous n'avons pas des bases solides pour le faire, mais aussi parce que ce
serait mettre la charrue avant les boeufs.

Dans ce domaine, nous comptons être guidés par la réalité sur le terrain.
Toutefois, nous voudrions avoir le courage de proposer la programmation
suivante pour une eventuelle exécution de ce projet ( voir la planification
ou la programmation du projet dans le tableau suivant ).

,.

.'

.'

.\
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Tableau n° 7: Programmation du projet

Etapes Echéancier Activités Respon- Observations
sables

1ère: Elabora- 31/3/1991 Conception des projets D·I·A.S.E.
tion des textes de décrets: LG.j.S.

- ConseiJ national de la
jeunesse

- Diplôme d'Etat d'ani-
mateur

- Bureau de la formation
et ducontTôle

2eme : Promo- 30/6/1991 - Sensibilisation des D·l·A.S.E.
tiondes mouvements et asso- S.P·I·S.
animatems dations de jeunesse

30/1/1992 - loi tiatian et présenta-
tion du projet D·l·A.S.E. Préciser

de formation I.G.J.S. l'équipe
des fonnateurs

31/5/1993 - Récensement et
organisation des B.F.C Si le B.F.C
sessions de mise n'a pas vu le
à niveau des jour, préciser
animateurs l'équipe des

responsables
0/9/1991 - Ouverture à nou-

veau de la section
des instructeurs de

jeunesse et lancer le
cycle supérieur

3ème:Suivi 31/12/19% - Organisation des
du~t stages, séminaires

et sessions de for- D.].A.S.E.
mation initiale et
continue a.F.c.

- Evaluation en cours
de projet

~ : Ce planing a été élaboré à titre indicatif. Il est susceptible d'être modifié en cas de
néatssité, mais en conformité avec la date de mise en exécution qui pourrait aussi changer.
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En définitive, comme le soulignait Rabo MATO ( op-cit ) au sujet du rôle
social et économique des associations au Niger: «les ressources humaines
représen ten t la richesse fonda men tale d'un pays et constituent le capital le
plus précieux. Une nation qui se veut forte, un ie et solidaire socialement,
économiquemen t et culturellemen t ne peu t atteindre cet objectif sans la
participation et la mobilisation de toutes les potentialités humaines. Or, le
social, l'économique et le culturel sont les qualités qui sont requises à la vie
associative. Incontestablement, la vie associatjove, à {'Ouest, à l'Est, au
Nord comme au Sud, apparaït aujourd 'hui comme J'instrument le plus
adapté pour la promotion individelle et collective.»,

La sociabilité africaine, la capacité d'entraide et de solidarité constituent sans
nul doute l'atout primordial et le rôle essentiel que jouent les associations.

Le phénomène associatif est aujourd'hui une nécessité en pleine expansion
et nous pensons indéniablement que les associations de jeunesse ont un
rôle déterminant à jouer pour le développement économique et social du
pays, parce qu'ils favorisent le développement d'un tissu de relations
sociales fondées sur la réciprocité et le volontariat.

En accord avec D.K.NGABAYE (op-cit : p.3) qui présente la vie associative
au Tchad comme un moyen de développement et de promotion de l'unité
sociale, on peut dire que : «le développenren t des associations répond à Url

besoin effectif durable dans toutes les couches de la population, de réflechir
en commun sur les solutions à apporter à leurs problèmes et sur l'applica
tion des décisions relatives aux buts que les hommes se proposent :.
d'atteindre. »

A ce titre, l'action des mouvements et associations de jeunesse doit être
comprise comme l'une des données du développement. Ils sont donc des
leviers à utiliser pour engendrer le changement positif et volontaire des
structures et des personnes.

La formation des intervenants dans ce domaine à quelque niveau que ce
soit devient primordiale. Car les structures associatives jouent un rôle
déterminant en apportant aux associés des nouvelles reférences.

C'est pourquoi, il faut qu'on explique et comprenne la mission des asso
ciations de jeunesse en accordant un crédit à la formation des encadreurs,
éducateurs et / ou animateurs,

Car, comme le soulignait Cherif Samecidine 5AKHO dans sa contribution à
une meilleure connaissance du phénomène associatif, dans le cas des
jeunes de la région du Cap-vert au Sénégal : «il est certain que si les

, }

,1



52

aSSOCIatIOns sont mieux orga nisées et soutenues, mieux orientées vers les
objectifs communs de développement économique, social et culturel, par
une motivation, une information et une éducation suffisantes, elles pour
raient contribuer au développement mieux que ce que l'on constate actuel
lement.» ( C. S. SAKHO, 1983 : p.71 )

Ainsi une plus grande partie des jeunes gabonais, «comme le souhaite toute
société, pourrait avoir un développement harmonÎeux de ses aptitudes et
capacités, et atteindre le plein épanouissement de sa personnalité en évitant
les chemins qui mènent vers la frustration et la délinquance.»,



53

BmLIOGRAPIDE

1- Lois, Décrets et Arrêtés;
AO

- Loi N° 35/62 du/Décembre 1962 relatif aux associations en territoire
gabonais;

- Décret N C Ol774/PR/MJS, portant attributions et organisation du ministère
de la jeunesse et des sports du Gabon;

- Décret N° 81-681 du 7 Juillet 1981, instituant le diplôme d'Etat de moniteur
et directeur de collectivités éducatives au Sénégal; ,

II - Articles de presse et rapports de séminaires, colloques, etc...

- Billet Makaya : in journal "l'union", quotidien gabonais d'information du
samedi 5 au dimanche 6 Janvier 1985;

- Etats généraux de l'éducation et de la formation, Libreville 17 au 23
Décembre 1983, Imprimerie de l'Education Nationale, le 4 Avril 1984;

- MOULINIER (Pierre): «Les pages blanches de la recherche sur les associa
tions (La vie associative dans les cahiers de l'animation»)), In les Cahiers de
l'Animation de l'INEP N°61-62, INEP, Paris, 1987, Pages 107 à 116;

III ~ Thèses et mémoires:

- BOULINGUI-NGOUANGUI : «Les mouvements et associations de jeunes
se au Gabon», Mémoire de maîtrise, CUSPOD, Libreville 1988;

- EMANE NZE (Marcel) : «Le foot-bail au Gabon: un moyen dé promotion à ,j

l'identité nationale), Mémoire d'inspectorat, INEP, Paris, 1984;

- GASSAMA (Boubou) : «Les associations traditionnelles des jeunes au Mali
survivances du passé ou structures d'avenir ?», Mémoire d'inspectorat,
!NEP, Paris,1984;

- MATO (Rabo): «Le rôle social et économique des associations au Niger :
l'exemple de la Samaria», Mémoire d'inspectorat, INEP, Paris, 1985;

- NGABAYE (Doubraïn K.): «La vie associative au Tchad: un moyen de
développement et de promotion de l'unité sociale», Memoire d'inspectorat,
lNEP, Paris, 1985;

- SAKHO (Cherif Samecidine) : «Contribution à une meilleure connais
sance du phénomène associa tif : cas des jeu nes de la région du Cap-Vert(
Sénégal)>>, Mémoire d'inspectorat, INEP, Paris, 1983.



54

IV - Ouvrages généraux:

- MVELE (Pierre-Claver) : «Le Gabon en Afrique», In Géographie et
cartograplùe du Gabon, Atlas illustré,Institut Pédagogique National( IPN ) et
le Laboratoire National de Cartographie,1985i

- ü'DEYE (Michèle) : «Les associations en villes africaines
Brazzaville», L'Harmattan villes et entreprises, Paris 1985, 125 p.

Dakar

- MYLENE REMY: «Le Gabon aujourd'hui», Editions I.A. Paris, 1977, 263 p.



ANNEXES

..-

.'

,1



ANNEXE 1: EXTRAIT DU DECRET N°Ol774/PR/MJS DU 31 DECEMBRE
1983 PORTANT AlTRlBUTIONS ET ORGANISATION DU MINISTERE

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
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AATICLf 24 : - Le MVtV.i...CJ2. d\!. fu J..'f.U1"6M! ud cJuvr.gé :

- de tJta,i.,tQ1t ;tou.t~6 &6 qu.?.o.ti.OM Jtefu..t(vu a ta CIt~n 2.t au 6onc.
.tio~.nt ciR& l1660ciat<.OM <U mouv~w.n.t& dfl jeunQ6~:j daM eQ..& maùux ~1Ul-
ilc.of.al.Jl/u) •

. - ck ~u1.wlR Q.n ~iJ1boJta-ti.on aVQc ~Q6 d~'rilnu c.onCl?MU t.ou,t~6
(~.& qUNUOM IlIl..f.M:.iW& à Ül ClLë.aüon ù IH.J. ~onc.tiontlem2.nt ck6 ~ocia-tiol16 il.:t
mou.wment6 d2 j~Ml d.1.M iu rn.<U~.u.x. 6C.~6 •

- d' ~ppoJl.tJVL à CQ6 ~oc.(adon6 ~.t. mouVQ.nYlnt6 60n conc.0uA6 tec.hn..<..qUQ
et 6-(naJtwJt;~'.-.)

/ •

,f
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- d' O./t9anUM du écltan.ge~ W;el1.11.O..Üonaux abt6.i qta ck.~ cnt.e.oque~ .6Wt
te6 pJtobi~ 1tQ,fi1.van.t d.fl R.a jeune.66e :

- dR. coUo..ôO!tQ/l. Il e' .0000an,i.6t1.âon du 6.ta9Q,6 dQ. 6oJtr.tZi<:on (b6 cac/Il.fl6
du moU\.mnenU u a660~On.s dQ jeW'1U6e ;

- d'ètUd.i..vr. du pfat14 d'~mlnt6 dq jf2W1U6e e.t dQ pa)Ltici.pvt. '.lU
eon.tJtMQ tQ ch.n.lqug de R.~Wt 1[éa.e<..6a-tion

AJ<TICLf. 25 : - Lç 6Q/t.v.i.cR dR/J ac,U,.v.uéf, 60cA.O-~catlV({~ Q6.t ehaItg~ de fa me
en (J{?uv1lJl d'WlQ acUon d'~n cU!t'lctQ. dUp1l.Ù de fa jfW.ilque pail :

~ {' OltBani.MtÛ.or. /Jet te. d~ve.f..oppQrtR nt d:l~ aoo.vUéh,60e{o-&JuClLÛV:l.6

- .ea. CD~on il ia 60JUl1at.[on du pQMOMQi d"m~Df2nt :

- f.' Uu.d~ e~ f,' <Ua!.J(.i66~m2n.t de6 pfan.6 d'~"t6 6oc.io-€due.tlJÜ66
a.in6.i qtL~ 6a~n au. e.ontAo& ~.cJmi.qwl. dt<. ~ JtJ!.a.U.6a.tion l

- ea pWtt.Lcipa.U.on au contJLô~ dru 6U-'M cA.n~(lgJta.pktqtLQ6 U de6
JXLbüea.t(o~ c:.~6.tût~6 aux jeunu e.n c.of.laboJta;tion avec ~6 6QJLVi...crl6 o~fric.iW
6~~é&

- ck c.ontlLMJt e-t de 6up<lJ!.V.{/)C!Jf. t:a. gu-ti.on ad~:tJr1l.tiV'l. e..t 6h1an
UM.e du Cil~6 de IJéj(XJJt, CQ.nt'JteIJar2A.ü 1 cof.onie6 ck vaeanC26. QLdw/t9fl6 dQ
jeu fle.66 "- e-t ma..l.6 0"6 de j IlWlU 6«UU !JUIl te :tVrJL.i....to.i.JuJ na.t< onue ; -

- de~ a fa 6oJtma.Ü.On dru ItUpoMabteiJ cluvtgû d'a66uJtiVl W
.g~6.t.i.on d~ C:26 CJl..YltM6... '
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• '. AJrrICŒ 48 : - Sont abltog~ t.ou.tf2,6 d-iAp06W-on6 an.tcVûl2U/LU c.ont1UUJtU au pII.~
6W diël'tk.t et no.faJm1ent iQ d~t J40 du 13 Oc!cembJte 1913 p04tant~n6
Q..t JtwJtga.n-iAa.ti.on du. Mût-i6,tVte de f.1. ;'aUlu6e U de.6 SpO!l.Ûl ~.....mrCLE 4'1 : - LQ ~.tM. ~ ta J~W1u6e. e:t du SpOlLt6. (Il ~tM. de. {.a Fonc.

n kilillque. œ /.U.n.i6W de ,erEc.onomie et de6 f.<.nmteu 6ant c.haJtgéh ~CW1 Qn
c.e. qu..i. i.Il conce/lt1Q. de f.·~xttCI.Lt<.on du pltUQnt dc!CM.t qui. 6eJUl eNie-gLs.tILe. ~i"<'i
6 (> ion ra pltoc.~ d'uJtge.nCll (lt camu.niqu~ paJt.teut où. /)Q6 oi.n 6 Q.JriJ. ./- i

. 'F' • .• (1 '.,
aLt à vJ.ftrz. â!. J l Déc e b e \I.9~

•

Lf MINISTRE V'ETAT ÇHARGE VE L ENSfIGNtMENT
SlMkIfUR j UE LA J<ECiff~CHE sc IfWfZF IQUE . VE
L .EN.! l~CfliZ. p:, lJE lA Vf<9'ECTI CfI Of lA
NATifKE ~JlJ~~ .
~~ 'BouJtdü CGaJLlGUfMJE

,1

LE MINlSTf<F Or: LA SANff KJ3LIQUf fT DE LA
)I(X.1ULATU}J4 ...~

C/!.'h
9K J~an- .•~-

LE MINISTkE Vf.LEGuE AuPRfS Vu 3F.ME VICf.-~MIEK '1

: MINISTRE CHA~Gf. l)f. LA FŒCTZŒIMLIQUE. - ()

. J06eph M(){I)]O - . ~oJtf.4;f~rf)



ANNEXE 2: EXTRAIT DU DECRET SENEGALAIS RELATIF AUX
DIPLOMES D'ETAT DE MONITEUR ET DE DIRECTEUR DE

COLLECTnnTESEDUCA~S



- ......

- -~; - ... .... ' ;; -

DECRET n~- 81-'681 du 7 juille't ':1981
- • -. ~ ~.~ - •• 1

instit'uailt de'g diplômes d '1i:tat de 'moni~e,ur et de directeur

'" de collect 1V'1.tés éd ucitives
• , • J ~ ••

. - ~

RA.PPORr DE PRESElfrATION
;.'.'. \

;,.. -

.. . ~'..

,Le présë·~t.. pr~jet de décret a pour 09 jet de' réinstitg~r, t,out ... en
les actll:é;L1i:S,?llt,. les diplt>me3.c~'Etat de 'moniteur et de d·irec'teur. de ',0011ec
tivités'eaûQatives (c'amps et colonies de vacance~, pat~onages, centres
aérés, chant ie rB de je une:::lse, c [\QlJs de je lU1e s'se) 'qui avaient été abrogG~,

: 'à tort,' 'tla_:I" .le,,4é.cret n078-I69 du 1er marS 1978 relatif au diplt>me -d'.Etat
d'animateur socio-éducatif'à dellx degrés~ en so'n article· 6. Eu effet lc<rï-

Dale d.'Et.a~ ,.d,'.~im~tion socio-é<lll.c·-:ti.ve, du fait qu'il d.oit s,~ctionn.er une
formation gloo'ale,ne pellt :~E: ,;;ubstituer à des :dipl~m~s sanc~tonnont des
formations sectorielles- telle> que :c.el~es disp~l1~,eé~, ,e'n vue de 1lobtel1tior.
des dipl~mes de directeur 'ct'd~?n:j.mateur é!-e maîs-dn"dè' jeunes, de c~re

administ.ra~i.f,et. technique d' Eiss ociat ion ,dé 'je:linssse.,:' et surt.out de '
directeur et ;mon-iileur de collec'liivités éducatives; il doit, aU contraire,
les ~tég:rer'en vue d "un~ formûtion plyvalente. . . .

, - - . -. :' .\

C, est ains id' ai lle !IrS qu.e pour post u'le r le k'r de gr~ du diptÔIJ,le
d' Etatd 'animate.ur;, $oeiQ-,éd L~C 2.t if pour leg ue1 i.m'nouve'au· texte est en'
cours d' élaborati'on il r-kudra obtenir ent,re' autres, le-- diplôme d'Etat, de

~ moniteur de collectivités éducatives et celui de di:rect~u.r pour ce qu:;i.
,concerne le 2 0 degré. .

. ;',:

",_,' ';',T,elle' est, ~~onsieur 'le Président de la Répuql,ique l'~conomie ,dd
proje'il ;d-e .de.cre t' soumis· à vot'Te a:pprob at ion.

'LÉ :"~RË~IDE:&r .,·DE LA REPUBLIQUE,
1 :

vu la Constituti'on notamment en, ses articles 37 et' 65 ~" , ',',
VU ta ,loi d'orientat ion de l' Ed \Je 2t i on nat fonaie n01'1-36 du 3 'juin 197 1;

, . VU 'le 'deqret 'no78-It?9', d,u 're r mars 1978 inatit uant· un, dip).ôme d'Etat
d'animateur socio-éducatif à dell.x degrés, ". ,

, .La Coursup~~ ente~lèLle en Sn séance du 27' fevrier' 198!.
, '.

Sur le 'rapport du ·'3ecrétuire d'Etat' auprès du Premier Ministre,
chargé de la Jeunesse et des SP,o.rtf? '

I)ECRETK :
• " Jo.

, Article' p.renfiei:r.- ··n, .est..1nstitué un d iplt>me d tE,tat .de' Inonite lIT de Qollec
tivités éducativ~s é't 'un diplÔme cl 'Etat de direc'teur ,,<le collectivités
édUcatives'.. .
.. • 1 • ~~ • ~ ,:: - .:, ;~ ~ : 1 ...:.- : ,.:, -._ .: •• , ••

'Article' 2.- ·C~,s 9-i:pl·t>me-$),d~2tat de moniteur et 4~ 'd~recte-tü' de col1ecti
vités éd uc~tive S ~ -c onfè tent .la, qu.ali! ic at 'ion re g U:;j..~e. du 'pers onne1 d' ene a
drement. des diverses collectivités ,éducatives se1.on 'les, conditüms Drtl-

, pre~ à'- c!.la,<?·hn,e ~ t e'~.le·~.,: et· d.i.:f~h.ies p,ar ~té" ,d!-1 Ministre cbargé de la
_J.e.upe$se: ~ f des Act,'iiv-itéa: sDcié>-éd ucatives. , . -

. - '. ,'1. . _ ".:< "', . : ,';r .. 'J : C :, : ' ~ .', ' " ,': '. " :.. ," . , ,

Article; '3"~",' Ces--d1iü·èmes::--sonrt: ,délivrés p'~. ,le., Ministré -chargé de''- la
Jeunesse et 1es Activités socio-éc:,ucatives aprèp un exem:eri écrit Îsubi au
terme d'un cycl!e ·de, :fovmation compIBnant :' ,.- ','

/



\
2/ ..• '

- W1 stage de formation théorique;
un stage p'ratülùe aU' Gein d,' tme ou plusieurs collectivités.

.' . . .
Les programmeS .et horaires de l,·'examen et des stages figure.nt en
annexes au ,prés'e--n-t de'crc't,·.-

Afticle4.- Les canditats ":aU .JiplÔme d fEtat de moniteur de collectivités
éducatives dOivent être M~'3all, 8i.i1.imum de T8 ans au Ter juillet de
l' année où~'il effectuent leur stage'.

Article 5.-·Les;'ë~q.idat,~ au d~plôme d'Etat de directel}.r de collectiLvitéo
éd ':lè at ive s dpivent._ rel:tJ-pl 'tr 18.3 cand i t ions suivante s :-

, . .
'- être titulaires'du dip;lÔtne d'Etat de moniteur dé collectivités'

éd ucat ives '. . .'

- ê,t.re âgés au OfuÜ·lU.,"'! cl'a 25 anS au ler juillet de P année où' ils
effectuent· leur stage.

Article 6.- Le dossier de c3.;,didatu:re pour les dipl~mes de moniteur et
de directeur d~ collectivité>3 éducatives comprend;

r o une 'demande manuscrite 41~n8cription;

2 0 un extrait dl acte de~ nai,nance d ad:ant de moins de six mois ;

3° un extrait"du .casier'juùic'Ï-aire datant de moins de trois moisr

4 0 un c irric U,~l.lJll'\titae ;
5° un certificat médical de visite et 'de contre 'visite datant de ,[!loins
de ~rois mois; .

6° quatre,photos,d'dentitéj

7 0 tro:i;.s enveloppes t'irobrées d ànt une à Il adre sse ct Ul candidat.
, .

Article 7.- :Ws épre uves écrites en vue de l' obt"ention <les ...dipltlmes d (Etat
de moniteur et de directeur de collecti~ités éducatives sont organisées à
l'échelon régional sous l'autorité d'une commission de ~urveillanca pré-

.- àidée par le Chef du Service "r~,(~ional de la Jeunesse et des Sports et
d ont '-;les membres sont nOGllD.és )2..r ar~té du Gouverne ur. '.

, ~s corre'cti6ri.s se font aU niveau national"par un jury
d f examen d ont la c omposit ion est fiXée par aI'l"êté du Ministre chargé de
l.a Jeunesse et des Aotivités socio-éducatives. .

les sujetfl :sont· c;1àisis pqr le Ministre chargé 'de la Jeuneese
et des Activités socio-éd:.lc~tive.s Sur proposition du' jury. national ou
dl encadreurs de mouvements dû jE) mes.

. ..
Article. 8~~ Sont dé.cl~é.8'·<définitivement admiJ3 ',le~ 'candidats ayant
obtenu. la note moyenne 'd-e 10/20- calculée eux la base de. ,la note obte.nue
à 11 examen. 4c.t:1 t et de celles d 6 ,3 différents stage's •.

Article 9 ~- Les cand idats dscl?.rés admis. sont habilités à exercer les
fonctions de 'moniteur ou de cl iroct'~ur de colle,ctités éducatives pOU? Wle
durée ~e cin,9., i3l1~ consécutifs à l,a dà~e d'e' leur' admis~lon. '

,
A l'expiration de c~' dé+ai, .ils' s,ont tenus, tous les trois

ans, de ,demander ~'autQrisation d'exerCer 'au Ministre chargé,de la
jeunesse' .et dés activités soc io-éd ucatives; cette demande est délivrée
après un .stage de rec;Y.G1agc de deux jours poqr ·tes monite.urs, de trois
jours pour les directeurs.. . .... / ...
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~ - .

Article 10.- 30nt ahroGées toutes dispositions contraires aU présent
décret. et notamment l'article 6 du· décret n° 78... I69 du Ter marS 1978.

", .. ,

Article II.- I.e 3ecrût:.;Ü."C dl Et ~t auprès du Pre mie r Ministre, chargé de
la Jeunesse et des S,orts est chargé de l'exécution du présent deoret
qui sera publié:' avec SP,S annexes aU Journal officiel~

. .
. .

F;~i t t. Df:Ù(ar, le 7 juillet.. t98I..

Abdo.u, DIOUF,.

Par le Président de la République

~ - '. .' ,,~':\~ ~. Hab1b 111 I l >.--.

Le 3ecrét:-...ire: cl. 'Etat auprès d li P'remier 1.·1ini3tre,
çh~rG~ de la Jeunesse et des Sports, . ,

Franç ois BOB.

, 1

,
. ~
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ANNEXE 3 : Liste des cartes et tableaux

A ~ Liste des cartes:
N°l Carte du Gabon: Régions ( Provinces) administratives et ethnies;

N°2 Carte du Gabon: Localisation des mouvements et associations de
jeunesse.

B - Liste des tableaux :
N°l: Fiche des renseignements des mouvements et associations de
jeunesse;

N°2 et 3 : Organigrammes des mouvements et associations de jeunesse;

N°4 : Organigramme secteur jeunesse (de la Direction de la jeunesse et des
activités socio-éducatives);

N°S: Tableau sur les mouvements et dénominations du département de la
jeunesse et des sports;

N°6 : Tableau de répartition des effectifs des cadres-fonctionnaires de la
jeunesse et des sports du 1er Janvier 1990;

N°? : Tableau de la programmation du projet ( plan directeur quinquenal de
formation des animateurs de jeunesse au Gabon ).



ANNEXE 4 : Liste des personnes interviewées (1)

1 - ADJEMBE Séraphine-Elisabeth, Inspecteur de la jeunesse et des sports,
Directeur de la jeunesse et des activités socio-éducatives : Interview du 19
Octobre 1989; durée: 52 minutes.

2 - EBOZO'O EYA Clément, Inspecteur de la jeunesse et des sports,
Directeur général de la jeunesse et des sports: Interview 27 Octobre 1989;
durée: 1h28mn.

3 - MINLAMEZE Emile, Inspecteur de la jeunesse et des sports, Ex-directeur
de l'INJS, Inspecteur général adjoint de la jeunesse et des sports, Commis
saire général adjoint des Eclaireuses et Eclaireurs du Gabon, membre du
comité exécutif du scoutisme gabonais: Interviews du 23 et 25 Octobre 1989 ;
durée: 34 et 50 minutes.

4 - OLIVEIRA Jean-Ernest, Inspecteur principal de la jeunesse et des sports,
Ex-inspecteur général de la jeunesse et des sports, Secrétaire général de
l'Office des Ports et Rades du Gabon ( OPRAG ), Commissaire général des
Eclaireuses et Eclaireurs du Gabon, Vice-président et Commissaire national
à la fonnation du scoutisme gabonais: Interviews du 20 septembre 1989 et .'
24 Octobre 1989; durée: 39 mn et IhSO mn.

(1) La liste de toutes les autres interviews qui ont contribué à la réalisation de cette mono
graphie est celle donnée dans noire mémoire de maîtrise soutenu au CUSPOD en Octobre 1988.
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